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Pour établir la fréquence des accidents en éliminant les effets de l'évolution de l'activité économique, il est indiqué
de suivre l'évolution du nombre des accidents déclarés par rapport aux salariés-unité. Ce facteur est obtenu en
divisant le total des heures de travail prestées par 2080, c'est-à-dire par le temps de travail moyen annuel.

2007 7,01 5,51 1,50

2004 9,53 7,43 2,10
2003 10,18 8,01 2,17
2002 10,66 8,40 2,26
2001 10,83 8,51 2,32
2000 11,08 8,93 2,15

Evolution de la fréquence des accidents reconnus

(nombre d'accidents par rapport à 100 salariés-unité occupés à plein temps)

Section industrielle - régime général - année 2007
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1994
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11,32
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2005 7,75 5,94 1,81
2006 7,69 6,04 1,65




